
Mention 

Complémentaire 

Aménagement Intérieur  

de Bateau - 1 an - 

 
STATUT SCOLAIRE 

 
Le titulaire du baccalauréat professionnel Technicien Menui-
sier Agenceur exerce son activité dans les petites ou moyennes 
entreprises qui fabriquent et installent des ouvrages de menui-
serie ou des agencements extérieurs et intérieurs pour l'habitat 
individuel et collectif.  
Il intervient en partie dans l'atelier pour les opérations de fabri-
cation et en partie sur chantier pour les opérations de pose. 
 
A l'atelier il est amené à : 
- préparer le processus de fabrication, organiser les postes de 
travail, réaliser en autonomie la fabrication et l'assemblage des 
composants d'un ensemble, travailler équipe pour des travaux 
nécessitant d’employer plusieurs personnes. 
 

Sur chantier il est amené à : 
 

 - préparer le processus de mise en œuvre, organiser la zone de 
travail et mettre en place les moyens matériels nécessaires, 
 

- réaliser et conduire en autonomie l’installation complète d’un 
ouvrage de menuiserie 
 

animer le travail d'une équipe et gérer la qualité et la sécurité 
sur le chantier. 
 
 

Contenu de la formation : 

Enseignement Professionnel : 

Enseignement de spécialité, Economie Gestion,  Prévention-

Santé-Environnement,  

 

 Enseignement généraux :  

Maths-Sciences, E.P.S, Français-Histoire, Arts Appliqués , 

Langue Enseignement Moral & Civique,  

 
 
 
 

Les poursuites d’études : 

 

 BTS: Productique Bois,  

 Développement et Réalisation Bois,  

 Charpente couverture,  

Le titulaire de la Mention Complémentaire AIB participe à la 

conception, l’étude de fabrication, la réalisation des éléments 

d’aménagement de bateaux à l’atelier ainsi qu’à leur pose, régla-

ge et finitions à bord des navires sur terre plein ou sur l’eau. 

Dans l'exercice de ses activités, l’aménageur d’intérieur relève les 

formes internes d’un navire : 

 trace les éléments constitutifs des aménagements  

à prévoir, 

 conduit les opérations d'usinage et de façonnage, 

 conduit les opérations d'assemblage et de montage, 

 réalise les opérations de finition et de traitement, 

 Il peut intervenir sur des constructions neuves ou dans le 

cadre de modifications ou de restauration de bateaux exis-

tants. 

 

 Contenu de la formation :  
 

 Enseignement Professionnel : (32h/semaine) 

Dessin et lecture de plan, 
Technologie des navires, vocabulaire technique, 
Sélection des matériaux et matériels adéquats en vue d’une 
réalisation, 
Gestion du poste de travail, démarche qualité. 

 

 P.F.M.P. (Période de formation en Période Professionnel) :  

13 semaines sur 1 an 

 

 Insertion professionnelle ou poursuites d’études : 

✓ CAP  Charpente de marine 

✓ BP Charpente Navale en 2 ans sous statut d’apprentis 

✓ ... 

 

 

Infos Pratiques 

 

 Internat  (Garçons & Filles) 

 Lycée à 20 mn à pied de la 

gare SNCF 

Lycée de la Mer 

29 Allée de la Barbotière 

33470 GUJAN-MESTRAS 

Tel. : 05 56 22 39 50 

Mel : ce.0332870r@ac-bordeaux.fr 

www.lyceedelamergujan.fr 

Prérequis 

Etre titulaire d’un 

diplôme du bois 


